Conseil municipal du Mée sur Seine

Séance du 16 novembre 2006
MOTION SUR 

LE CONTOURNEMENT DE L’AGGLOMERATION

Vu la délibération du Conseil Municipal du 19 juin 1998,

Considérant les différentes études effectuées et proposées par les services de la direction de l’équipement tendant à mettre en place une voirie de contournement de l’agglomération Melun Val de Seine,

Considérant les nuisances et les atteintes à l’environnement qu’apporteraient les deux projets actuellement proposés : C5 et DVA, pour les habitants de notre commune et les riverains du tracé retenu,

Considérant les prises de position des maires successifs de la ville du Mée-sur-Seine contre les tracés actuellement proposés,

Considérant que la maîtrise du trafic routier est actuellement un défi écologique pour notre pays,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré

DEMANDE aux services de l’Etat que le dossier de voirie d’agglomération soit de nouveau étudié de manière globale en envisageant les différentes alternatives susceptibles dans un premier temps de réduire le trafic, en renforçant les autres modes de transport et de déplacement.

PROPOSE notamment qu’une réflexion soit menée sur l’augmentation notable des modes de déplacement au sein de l’agglomération tant d’un point de vue collectif (transports en commun) qu’au niveau des déplacements individuels (pistes cyclables et liaisons douces) et que ces modes de déplacement soient adaptés aux rythmes urbains.

DEMANDE que soit menée au niveau de l’agglomération Melun Val de Seine une réflexion sur l’aménagement du territoire favorisant le rapprochement des activités économiques, des lieux d’habitation et des activités commerciales.

DIT que ces diverses analyses doivent être un préalable à tout projet de réalisation d’une infrastructure routière.

